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terme, une cause de F- Beaudry vs 3iiiiit et al., et où les dVu
deurs avaient mêmne plaidé que l'obligation qui faisait le sujet du
l'action était entachée flusure, l'action fut deboutéo comme étant
basée sur une obligation reçue pardevant les nuarsdo lit proviince.
dcl Canada. Nous donnons ici ce dlernier jug1"emunet

La cour après avoir entendu les parties, parx leurs avocate) exat-
miné lat 1rocédure et preuve, et, sur le tout, délibéré, considérant
que l'obligation mentionnée en la déclaration dui demandeur fait voir
qu'elle a été p)assée devant les notaires <le la p)roviance du Canada,
tandis quil n'existe pais <le tels notaires, ef, considérant que la dite
obligation, conséquemnment, uî'est pas authentique, et qu'elle n'ent i
prouvée ni adlmise par les Défendeurs, autrement que comme usut-
Taire et nulle, déboute lit dite action dXu demandeur, aveu dépens." (1)

Ces arrêts des tribunaîux alarmèrent à bon droit les notaires. Aus-
B en 1847, eurent-ils recours au parienent pour faire régular-iser

leu-r situation.
Par l'acte 10-11 Vittoria, ch. 22, sanctionné le '28 juillet 1847. il

fuit Statuéý ce qîli Suit

,Attendu que depuis ltaise ntde la profession (le notaire
dans cette partie le la province du Canada qui constituait ci -devanlt
la province du Bas-Cania<a, (lus acte-s notariés et autres inuiti umnents
onit (,.tu exécutés dans la susdite partie de ia province, dlaits lesquelsi
attes le:s notaires qui les ont patsés ont pris le titre (le notaires pouïr
la province de Qêbe celui de notaires pou r la ville et le i3i rit (le
Montréal, ou celui (le notaires publics résidant dans telle patroi,-se.out
celui de notaires publicsi sa)usiignés, ou ont commis <'autres erreurs
de, style de même nature dans l'introduction, le titre ou l'intitulé de
leurs actes notariés ; et attendu que des douite:s ont existé quant à la
validité et atîx qualités légales raquises <le tels.actes notariés et autres
instruments ou document,,, et qu'il <levien tnécessaird3 de C'aire dispa-
raître tous doutes quant à la vailidité d'iceuix, et d'assurer lei droits,
titres et intérêts des personne.sy t-oiicerilées - qu *il soit en conséquence
statué par la Très- Excel lente Majesté de la Reine, par etde l'avis et
consentemnent du conseil législatif de la«tjrovinceedii Canada, couns-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

(i) Br.v:ie de l?4'islatio»t ci dejitricpua'icýitc vol. 1, 1). 45.


